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Sécurité du quotidien    Nîmes, le 7 mars 2025

Point sur les actions menées 

dans le cadre du PADRSQ

                              

Le 21 février dernier, Jérôme Bonet, préfet du Gard, présentait le plan d’action départemental de restauration de la 
sécurité du quotidien (PADRSQ) pour l'année 2025 conjointement avec la police et la gendarmerie. 

Ce plan s’articule autour de 4 grands axes d'actions : le narco-banditisme et les trafics induits, les violences intra-
familiales, les cambriolages et l’insécurité routière.

Dans ce cadre, les forces de sécurité intérieure, en lien régulier avec l’autorité judiciaire, mènent des opérations sur 
le territoire gardois depuis déjà près de trois semaines. Leurs interventions sur le terrain sont quotidiennes et 
ciblées. Le préfet rappelle que "ces opérations se poursuivront autant que nécessaire". 

Depuis le lancement du PADRSQ, plus de 150 policiers sont mobilisés chaque jour, renforcés par une compagnie de 
CRS et des effectifs de la police municipale, dans le quartier Pissevin de Nîmes. 

Dans ce secteur, la police, conjointement avec la police municipale de la ville de Nîmes, dans le cadre de ses 
compétences, poursuit ses actions qui ont abouti, à ce jour, à :  

• 2 132 personnes contrôlées, dont 121 avec une suite judiciaire et 13 écrous

• 52 personnes interpellées

• 5 étrangers en situation irrégulière

• 26 contrôles de commerces dans le cadre de la lutte contre la fraude et le blanchiment (avec les services 

partenaires : URSSAF, DDPP, DDETS, DDFIP) ayant conduit à 4 fermetures administratives de commerces

• saisie de drogues, de liquidités, d'armes et munitions

• procédures pour détention de stupéfiants (AFD): 22 

                                     

La gendarmerie du Gard a également poursuivi des opérations similaires sur le territoire: 

• 277 personnes contrôlées, dont 20 avec une suite judiciaire   

• 1291 véhicules contrôlés dont 29 conduites sous stupéfiants

• 8 étrangers en situation irrégulière

• 36 contrôles de commerces (3 infractions relevées pour travail illégal) 

• procédures pour détention de stupéfiants (AFD): 71 
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